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Budget du tourisme

Budget 2007
La loi de finances 2007 du
ministère délégué au
Tourisme

Promotion de l'image 
touristique de la France et de 
ses savoir-faire

Economie du tourisme

Accès aux vacances

Soutien au programme

Budget 2007

La loi de finances 2007 du ministère
délégué au Tourisme 

Le programme « Tourisme » s’inscrit dans
la mission interministérielle « politique des
territoires ». 

La loi de finances initiale pour 2007 (LFI
2007) s’établit à 86,25 M€ en AE
(autorisations d’engagement) et à 86,47 M€
en CP (crédits de paiement). 

Deux priorités sont clairement définies dans le budget 2007 : 

- La promotion de l’image de la France à l’étranger et la relance de la
destination pour maintenir la France au premier rang des nations les plus
visitées. 

- La stimulation de la consommation touristique par le développement du
plan Qualité Tourisme 

Par rapport à la LFI 2006, le budget du tourisme a progressé de 12 %. 

Le programme tourisme c’est : 
- 3 actions thématiques et une action de soutien, 
- 1 direction d’administration centrale et 25 services déconcentrés (21 en
métropole et 4 dans les DOM), 
- 5 objectifs et 9 indicateurs. 

En outre, l’administration du tourisme, administration de mission, s’est
organisée autour de quelques organismes associés. Trois de ceux-ci sont
devenus des opérateurs principaux au sens de la LOLF et sont intégrés
dans le programme tourisme (1 par action thématique.) : Maison de la
France, ODIT France et l’Agence nationale pour les chèques-vacances. 

Pour 2007, les dotations se répartissent entre les quatre actions de la
manière suivante : 



Direction du Tourisme - La loi de finances 2007 du ministère délégué au... http://www.tourisme.gouv.fr/fr/z1/ministere_delegue/budget_tourisme/b...

2 sur 2 28/08/2008 17:35

tourisme.gouv.fr - Dernière mise à jour : Jeudi 1 février 2007
Accessibilité - Mentions légales 


